
DELIBERATION 81 (7.9)

Le 1er octobre 2020, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune d’Andrézieux-
Bouthéon, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 
Monsieur François DRIOL, Maire
Nombre de membres en exercice : 29
Date de convocation du Conseil Municipal : le 25 septembre 2020

Présents : Mesdames et Messieurs DRIOL, MONTEUX, BRUEL, VOCANSON, FABRE, CHAPOT, 
MONTAGNON, DUCREUX, SPADA, BAYET, INCORVAIA, GALONNET, SEGUIN, GRANGE, 
DUMAZET, BOIS-CARTAL, FAVEYRIAL, ROBERT, MAGALHAES, FRANC, MARRET, MOINE, 
CEYTE, JACOB, SORGI, CAMPEGGIA, LEGROS.

Procurations : Madame KHEBRARA à Madame BRUEL, Monsieur KARA à Monsieur MONTEUX.

Secrétaire : Monsieur VOCANSON

-------------------------
Objet : NOVIM : rapport 2019

Monsieur le Maire rappelle que la Commune est actionnaire de NOVIM (ex-SEDL), aménageur de 
ZAC sur la Commune et notamment de la ZAC des Terrasses.
 
Dans ce cadre, et conformément aux dispositions de l’article L 1524-5 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, « Les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs 
groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui leur est soumis au moins une fois 
par an par leurs représentants au Conseil d’Administration ».

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, à 
l’unanimité :

 APPROUVE le rapport de gestion 2019 de NOVIM accompagné de son état financier.

                       Fait à Andrézieux-Bouthéon, le 2 octobre 2020
                                                        Le Maire,

                                                      François DRIOL
                        




